_FEPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

LOI N° 87~010 du 21 Septembre 1987

portant habilitation du Conseil
Exécutif National & modifier, en
cas de besoin, la compétence ter-
ritoriale des Tribunaux Populalres
et des Parquets Populaires de
Province.

L' ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en sa
séance du 21 Aot 1987,

IE_ERESIDENT DE LA REFUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur
sul b

Article ler.— Le Conseil Exécutif National est habilité a modifier,
oo oas de besoin, la compétence territoriale des Tribunaux Popu-
laires et des Parquets Populaires de Province, au fur et a mesure
de leur installation.

Apticle 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de 1tEtat.

Fait 2 COTONOU, le 21 Septembre/l§g$f“”

par le Président de la Républigue, :

Chef de 1'Etat, Président du Conseil
Exécutif National,

e Mathieu KEREKQU

Le Ministre de la Justice, Chargé
“de 1l'Inspection des Entreprises
‘Publiques et Semi~Publiques,
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